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 (
1-ETUDE AFFAIRE LITIGEUSE
Affaire n° 
01
/
  
RENCONTRE
 :
 USM DAGHOUSSA 
#
 ASM BEN M’HIDI 
(
S
) du  
07/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
07
/10/2016 à                     
CHEBAITA-MOKHTAR 
au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club USM DAGHOUSSA  n’a  pas cru devoir régulariser  sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe 
USM DAGHOUSSA
 sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe 
ASM BEN M’HIDI
.
 (Article 65 des règlements généraux de la FAF).
) (
Affaire n°
02
RENCONTRE
 :
 SOC ANNABA 
#
JS EL HARROUCHI 
 (
S 
) du  
07/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 07 /10/2016 à    ANNABA 
        au stade
 BOUZERED HOCINE 
 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club JS EL HARROUCHI n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe   JS EL HARROUCHI s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe SOC ANNABA
(Article 
 
6
5 des règlements généraux) de la FAF.
)



 (
Affaire n°
04
 
RENCONTRE
 :
 MB BERRAHAL 
#
MB KOUIF 
(
S 
) du  
07/10
/201
6
    
                                                      
Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 07 /10/2016 à      BEKHOUCHE LAKHDAR au stade communal.        
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club MB KOUIF n’a  pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe   MB KOUIF s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe MB BERRAHAL.
(Article 
 
6
5 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
03
RENCONTRE
 :
 ESF BIR EL ATER 
#
ESM GUELMA 
(
S 
) du  
07/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 07 /10/2016 à    BIR 
EL ATER 
     au stade
 OPOW.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club JS EL HARROUCHI n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe   ESM GUELMA s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe ESFBIR EL ATER
(Article 
 
6
5 des règlements généraux) de la FAF.
)
 (
Affaire n°
05
RENCONTRE
 :
 MB ASFOUR
#
 IRB DREA 
(
S 
) du  
07/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 07 /10/2016 à    BEN M’HIDI au stade OPOW .
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club IRB DREA 
   
n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe  IRB DREA  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe MB ASFOUR .
(Article 
 
6
5 des règlements généraux) de la FAF.
)[image: bd00013_]
 (
Affaire n°
07
RENCONTRE
 :
 NRB BOUCHEGOUF 
#
 IRB EL HADJAR 
(
U17
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 a BOUCHEGOUF  au stade DRABLIA-MOHAMED .
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club IRB EL HADJAR n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe IRB EL HADJAR s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe NRB BOUCHEGOUF.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
06
RENCONTRE
 :
 CRB HELIOPOLIS 
#
 MRB BEN M’HIDI 
(
U17
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 à HELIOPOLIS  au stade BENTEBOULA-S .
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club MRB BEN M’HIDI n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe MRB BEN M’HIDI  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe CRB HELIOPOLIS.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n°
08
RENCONTRE
 :
 JM SIDI SALEM 
#
 USKA SEDRATA 
(
U17
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 a EL BOUNI  au stade communal.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que les deux  clubs JM SIDI SALEM et USKAS n’ont pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs JM SIDI SALEM – USKA SEDRATA s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
09
RENCONTRE
 :
 US BOUKHADRA 
#
 ESB BESBES 
(
U20
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 a EL BOUNI  au stade communal.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que le club ESB BESBES n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe BESBES s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe US BOUKHADRA .
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
)
 (
Affaire n°
11
RENCONTRE
 :
 IRB EL HADJAR 
#
 NRB BOUCHEGOUF 
(
U20
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 a EL HADJAR au stade DRIDI –MOHAMED .
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que club IRB EL HADJAR n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe IRB EL HADJAR  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match à l’équipe NRB BOUCHEGOUF.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
10
RENCONTRE
 :
 MRB BEN MHIDI 
#
 CRB HELIOPOLIS 
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 a BEN M’HIDI au stade LARBI BEN M’HIDI  communal.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que club MRB BEN M’HIDI n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe MRB BEN M’HIDI  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match à l’équipe CRB HELIOPOLIS .
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n°
12
RENCONTRE
 :
 USKA SEDRATA 
#
 JM SIDI SALEM 
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée
 
 le 
 21/10/2016 a SEDRATA au stade OUFROUKH-T.
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que club JM SIDI SALEM n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe JM SIDI SALEM s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match USKA SEDRATA.
.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
13
RENCONTRE
 :
 ES SOUK AHRAS 
#
 CS HAMA LOULOU 
(
U15
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée
 
 le 
 21/10/2016 a SOUK AHRAS au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier, 
Attendu que les deux  clubs  ES SOUK AHRAS - CS HAMA LOULOU n’ont pas cru devoir régulariser leur  situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs ES SOUK AHRAS-  CS HAMA LOULOU (U15)  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
.
(Article 
 
5
5 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
14
/
  
RENCONTRE
 : MM SOUK AHRAS
# 
IRB DREA 
(
U15
) du  
21
/
10
/201
6 
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/1
0
/201
6
 à 
SOUK AHRAS 
au stade 
HAMMA LOULOU.
Vu les pièces versées au dossier,
Attendu que le club IRB DREA n’a pas cru devoir régulariser sa situation dans les délais requis .
    
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
 IRB DREA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 MM
 
SOUK AHRAS 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)
 (
Affaire n° 
15
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB SEDRATA 
# 
NRB EL OGLA 
(
U15
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à                     SEDRATA au stade OUFROUKH-T .
Vu les pièces versées au dossier
Attendu que le club IRB SEDRATA n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
    
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
IRB SEDRATA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
NRB EL OGLA .
 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)










































 (
Affaire n° 
17
/
  
RENCONTRE
 : ES SOUK AHRAS  
#
 CS HAMMA LOULOU (U17) 
du  
21
/
10
/201
6
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à SOUK AHRAS au stade communal
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que les deux  
club
s
 
ES SOUK AHRAS -CS HAMMA LOULOU 
n’
ont 
 pas cru devoir régularis
er leur
 situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    
La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  
aux deux clubs ES SOUK AHRAS -CS HAMMA LOULOU 
sur le score de 03 à 00.
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
) (
Affaire n° 
16
/
  
RENCONTRE
 :  MB KOUIF 
#
 ESF BIR EL ATER (U15) 
du  
22
/
10
/201
6
   
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
22
/
10/2016 à EL KOUIF au stade communal
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
MB KOUIF 
n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    
La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
MB KOUIF 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
ESF BIR EL ATER
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
)











































 (
Affaire n° 
19
/
  
RENCONTRE
 :  IRB SEDRATA
 
#
 NRB EL OGLA (U17) 
du  
21
/
10
/201
6
 
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à SEDRATA au stade OUFROUKH-T
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
IRB SEDRATA 
n’a pas cru devoir régularis
er
 sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
IRB SEDRATA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
NRB EL OGLA 
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
) (
Affaire n° 
18
/
  
RENCONTRE
 : MM SOUK AHRAS 
#
 
 
 
IRB DREA  (U17 ) 
du  
21
/
10
/201
6.
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à SOUK AHRAS au stade HAMMA LOULOU
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
IRB DREA 
n’a pas cru devoir régularis
er
 sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
IRB DREA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
.MM SOUK AHRAS .
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
)











































 (
Affaire n° 
20
/
  
RENCONTRE
:MB KOUIF
 
#
 ESF BIR EL ATER  (U17) 
du  
22
/
10
/201
6
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
22
/
10/2016 à EL KOUIF au stade communal .
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
MB KOUIF 
n’a pas cru devoir régularis
er
 sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
MB KOUIF 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
ESF BIR EL ATER 
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
) (
Affaire n° 
21
/
  
RENCONTRE
:US TEBESSA 
#
 NRB CHREA (U20 ) 
du  
21
/
10
/201
6.
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à TEBESSA au stade BESTANDJI .
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
NRB CHREA 
n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
 à l’équipe 
NRB CHREA 
 sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
USTEBESSA.
(
Article 55 des règlements généraux
 
de la FAF) .
)











































 (
Affaire n° 
23/
  
RENCONTRE
:ESF BIR EL ATER
  
#
MB KOUIF (U20) 
du  
21
/
10
/201
6.
 
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à BIR EL ATER au stade OPOW  
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
MB KOUIF 
n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais 
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
MB KOUIF 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
ESF BIR EL ATER 
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
 de la FAF.
) (
Affaire n° 
22/
  
RENCONTRE
:IRB DREA 
#
 MM SOUK AHRAS (U20) 
du  
21
/
10
/201
6
 
.
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à DREA au stade communal
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club 
IRB DREA 
n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les déla
is.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe 
IRB DREA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
MM SOUK AHRAS 
 
(Article 
55
 des règlements généraux)
de la FAF.
)











































 (
Affaire n° 
24
/
  
RENCONTRE
 :
 NRB EL OGLA 
#
IRB SEDRATA 
 (
U20
) du  
21
/
10
/201
6
   
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à EL OGLA au stade 20 AOUT 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club IRB SEDRATA n’a pas cru devoir régulariser  sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
IRB SEDRATA  
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
NRB EL OGLA .
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n° 
25
/
  
RENCONTRE
 :
 CS HAMMA LOULOU 
#
ES SOUK AHRAS 
 (
U20
) du  
22
/
10
/201
6.
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
22
/
10/2016 à                     SOUK AHRAS au stade HAMMA LOULOU. 
Vu les pièces versées au dossier
Attendu que le club ES SOUK AHRAS n’a pas cru devoir  régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
,    
Par ces motifs
 :
  
La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ES SOUK AHRAS 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CS HAMMA LOULOU .
(Article 55 des règlements généraux)de la FAF .
)












































 (
Affaire n° 
27
/
  
RENCONTRE
 :
 RAJ ANNABA 
#
CRB OUED ZENATI 
(
U15
) du 
21
 /
10
/201
6.
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que l
a rencontre a été programmée   le  21/10/2016 à ANNABA  au stade TAMRABET. 
Vu les pièces versées au dossier
Attendu que les deux clubs RAJ ANNABA- CRB OUED ZENATI n’ont pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
   
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  
aux deux clubs RAJ ANNABA-CRB OUED ZENATI 
sur le score de 03 à 00.
(Article 55 des règlements généraux
 
de la FAF) .
) (
Affaire n° 
26
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB SIDI AMAR 
#
CRB EL EULMA 
(
U15
) du  
21
/
10
/201
6
   
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à                     SIDI AMAR au stade communal 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que les deux clubs  IRB SIDI AMAR –CRB EL EULMA n’ont pas cru devoir  régulariser leur situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  
aux deux clubs IRB SIDI AMAR-CRB EL EULMA   
sur le score de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)



 (
Affaire n° 
29
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB DREAN   
#
USM DAGHOUSSA 
(
U15
) du  
22
/
10
/201
6.
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu 
 
que
 
la 
 
rencontre
 
 a 
 
été programmée 
     
le 
22
/
10/2016    à  DREAN   au stade  NAILI- A. 
Vu les pièces versées au dossier
Attendu que le club USM DAGHOUSSA  n’a pas cru devoir  régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
,    
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
USM DAGHOUSSA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe CRB DREAN (Article 55 des règlements généraux
 
de la FAF) .
) (
Affaire n° 
28
/
  
RENCONTRE
 :
 ASM BEN MHIDI 
#
OSM TAREF 
(
U15
) du  
22
/
10
/201
6
 
.
  
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à  
BEN M HIDI 
au stade  
OPOW .
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club ASM BEN MHIDI n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis .
Par ces motifs
 :
   
 La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ASM BEN MHIDI 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe OSM TAREF
 
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)


 (
Affaire n°
31
  
RENCONTRE
 :
 J SEYBOUSE  DJADID 
#
PC GUELMA 
 (
U15 
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
ANNABA 
 au 
 
stade 
 TAMRABET .
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club JSEYBOUSE DJADID  n’a   pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délai requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match
 
 perdu
 
 par 
 
pénalité
 à l’équipe  J S EYBOUSE DJADID  
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe PC GUELMA .
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
30
 
RENCONTRE
 :
 USM EL BOUNI 
# 
NRB TAMLOUKA 
(
U15
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
EL BOUNI 
 au 
 
stade 
 communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club NRB TAMLOUKA n’a   pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe 
 
NRB TAMLOUKA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe USM EL BOUNI.
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)












































 (
Affaire n° 
33
/
  
RENCONTRE
 :
 RAJ ANNABA
# 
CRB OUED ZENATI 
(
U17
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     
ANNABA 
au stade 
TAMRABET-K.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux  clubs RAJ ANNABA-CRB OUED ZENATI n’ont  pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs RAJ ANNABA- CRB OUED ZENATI 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n° 
32
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB SIDI AMAR 
# 
CRB EL EULMA 
(
U17
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     
SIDI AMAR 
au stade communal 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux  clubs IRB SIDI AMAR-CRB EL EULMA n’ont  pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs IRB SIDI AMAR-CRB EL EULMA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)





 (
Affaire n° 
34
/
  
RENCONTRE
 :
 ASM BEN MHIDI 
# 
OSM TAREF 
(
U17
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
BENMHIDI  
au 
stade OPOW.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club ASM BEN MHIDI  n’a    pas cru devoir régulariser  sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe  ASM BEN MHIDI 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe OSM TAREF
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n° 
35
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB DREAN 
# 
USM DAGHOUSSA 
(
U17
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
DREAN  
au 
stade NAILI A.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club USM DAGHOUSSA n’a    pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe  USM DAGHOUSSA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe CRB DREAN .
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
36
/
  
RENCONTRE
 :
 USM EL BOUNI 
# 
NRB TAMLOUKA 
(
U17
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
EL BOUNI 
au 
stade communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club NRB TAMLOUKA n’a    pas cru devoir régulariser  sa situation administrative dans les délai requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe  NRB TAMLOUKA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
  
Attribution du gain du match à l’équipe USM EL BOUNI
 
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
) (
Affaire n° 
37
/
  
RENCONTRE
 :
 J SEYBOUSE DJADID 
# 
PC GUELMA 
(
U17
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
ANNABA 
au 
stade TAMRABET-K.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club J
IL 
SEYBOUSE JADID n’a    pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe             J SEYBOUSE DJADID 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
  
Attribution du gain du match à l’équipe 
PC GUELMA 
 
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)

 (
Affaire n° 
39
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB OUED ZENATI 
# 
RAJ ANNABA 
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 22/10/2016 à                     OUED ZENATI au stade BOUAZIZ-L
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux clubs CRB OUED ZENATI-RAJ ANNABA  n’ont     pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
 aux  deux clubs CRB OUED ZENATI- RAJ ANNABA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
) (
Affaire n° 
38
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB EL EULMA 
# 
IRB SIDI AMAR 
(
U20
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     
EL EULMA 
au 
stade communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux  clubs CRB EL EULMA-IRB SIDI AMAR n’ont     pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 aux deux clubs
 
CRB EL EULMA-IRB SIDI AMAR 
sur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00.
 
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)

 (
Affaire n°
41
  
RENCONTRE
 :
 USM DAGHOUSSA 
# 
CRB DREAN
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 22/10/2016 à                     
CHBAITA- M 
 au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club  USM DAGHOUSSA n’a 
p
as cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
 à l’équipe  USM DAGHOUSSA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe CRB DREAN .
 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n° 
40
/
  
RENCONTRE
 :
 OSM TAREF 
# 
ASM BEN MHIDI  
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
TAREF 
au stade
 OPOW.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club ASM BEN MHIDI n’a  pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe ASM BEN MHIDI  
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe OSM TAREF .
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
42
/
  
RENCONTRE
 :
 NRB TAMLOUKA 
# 
USM EL BOUNI 
(
U20
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à                     TAMLOUKA au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club NRB TAMLOUKA n’a  pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe NRB TAMLOUKA  
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe USM EL BOUNI.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
43
 
RENCONTRE
 :
 PC GUELMA 
# 
J SEYBOUSE DJADID 
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
  rencontre a été programmée le 22/10/2016 à    
        
CHBAITA- M 
 au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux clubs PC GUELMA-J SEYBOUSE DJADID    n’ont    pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs    PC GUELMA-J SEYBOUSE DJADID  s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
44
/
  
RENCONTRE
 :
 IRB BELKHEIR 
# 
NRB EL KALA 
(
U15
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à                     
BELKHEIR 
au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club NRB EL KALA n’a  pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe NRB EL KALA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe IRB BELKHEIR.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
45
 
RENCONTRE
 :
 JS EL HARROUCHI 
# 
CSAE  GUELMA 
(
U15
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 21/10/2016 à    
        
AIN BERDA 
au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club JS EL HARROUCHI  n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe   JS EL HARROUCHI s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match à l’équipe CSAE GUELMA 
 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
46
/
  
RENCONTRE
 :
 JSB CHBAITA
#
 WA BOUHADJAR 
(
U15
) du  
21/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à                     
CHEBAITA-MOKHTAR 
au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club WA BOUHADJAR n’a  pas cru devoir régulariser  sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe WA BOUHADJAR 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe JSB CHBAITA MOKHTAR.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
47
 
RENCONTRE
 :
 ESM GUELMA 
# 
CRB OUED CHEHAM 
(
U15
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu
 
 que
 
 la
 
 rencontre a été programmée le 
 22/10/2016 à    
        
BELKHEIR 
au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club ESM GUELMA  n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délai
s
 requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe   ESM GUELMA s
ur 
 
le
 
 score 
 de 03 à 00
Attribution du gain du match  à l’équipe CRB OUED CHEHAM.
 
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)


 (
Affaire n° 
49
/
  
RENCONTRE
 :
 AB SABATH 
# 
JS PONT BLANC (U15
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
BORDJ-SABATH 
Au stade 
communal 
Vu les pièces versées au dossier,
Attendu que les deux clubs AB SABATH-JS PONT BLANC n’ont pas cru devoir 
régulariser 
leur situation administrative dans les délais requis.   
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs AB SABATH-JS PONT BLANC 
 sur le score de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux)de la FAF.
) (
Affaire n° 
48
/
  
RENCONTRE
 :
 MB ASFOUR 
# 
CRB HOUARI BOUMEDIENNE 
(
U15
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
22
/
10/2016 à                     ASFOUR au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux clubs  MB ASFOUR-CRB HOUARI BOUMEDIENNE n’ont pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs MBASFOUR-CRB HOUARI BOUMEDIENE   
sur le score de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
Affaire n° 
51
/
  
RENCONTRE
 : JS EL HARROUCHI
 
# 
CSAE GUELMA (17) du 21/10/2016.
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/1
0
/201
6
 à 
AIN BERDA 
au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,
Attendu que le club JS EL HARROUCHI n’a pas cru devoir  régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
    
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
JS EL HARROUCHI 
sur le score de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 CSAE GUELMA.
 (Article 55 des règlements généraux)de la FAF.
) (
Affaire n° 
50
/
  
RENCONTRE
 : IRB BELKHEIR 
#
NRB EL KALA 
 
  
(
U17) 
du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/1
0
/201
6 
 à 
BELKHEIR 
au stade
 communal.
Attendu que le club NRB EL KALA n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe NRB EL KALA 
sur le score de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe IRBBELKHEIR 
 (Article 55 des règlements généraux)de la FAF.
)







































 (
Affaire n°
53
RENCONTRE
 :
 JS PONT BLANC 
# 
AB SABATH 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à  ANNABA au  stade  
BOUZERED –H.
Vu le
s pièces versées au dossier,
Attendu que le club AB SABATH
  n’
a
   pas cru devoir régulariser 
sa 
situation administrative dans les délai
s 
 requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  au club AB SABATH sur  le  score  de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe
 
JS PONT BLANC
 (Article 55 des règlements généraux de la FAF).
) (
Affaire n° 
52
/
  
RENCONTRE
 :  JSB CHBAITA MOKHTAR 
# 
WA BOUHADJAR (U17) 
du  
21
/
10
/201
6
  
    
                                                      
 
Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21/10/2016 à CHBAITA-MMOKHTAR  au stade communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
Attendu que le club WA BOUHADJAR n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par 
pénalité
  à l’équipe WA BOUHADJAR  
sur le score 
 
de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
JSB CHBAIATA-MOKHTAR
.
(Article 55 des règlements généraux)de la FAF.
)







































 (
Affaire n° 
55
/
  
RENCONTRE
 :
 MB ASFOUR 
# 
CRB HOUARI BOUMEDIENNE 
(
U20
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
ASFOUR 
au stade communal 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux clubs                     MB ASFOUR – CRB HOUARI- B  n’ont  pas cru devoir régulariser leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs MB ASFOUR –CRB HOUARI B
 sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
54
  
RENCONTRE
 :
 ESM GUELMA
# 
CRB OUED CHEHAM 
(
U17
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu 
que la rencontre
  a été programmée  
 22/10/2016 à   
BELKHEIR
                  au stade 
communal.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club ESM GUELMA n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe
 ESM GUELMA   
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB OUED CHEHAM.
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)











































 (
Affaire n°
57
  
RENCONTRE
 :
 USM ANNABA 
# 
MB BERRAHAL 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     ANNABA
 
 au 
 
stade 
 BOUZERED – H.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux clubs USM ANNABA(U18)-MB BERRAHAL  n’ont  pas cru devoir régularis
er
 leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  
aux deux clubs USM ANNABA- MB BERRAHAL 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n° 
56
/
  
RENCONTRE
 :
 AB SABATH 
# 
JS PONT BLANC 
(
U17
) du  
22/10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
BORDJ SABATH 
au stade communal 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux  clubs AB SABATH- JS PONT BLANC n’ont  pas cru devoir régularis
er
 leur situation administrative dans les délai requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
aux deux clubs AB SABATH – JS PONT BLANC  
sur 
  
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)











































 (
Affaire n°
58
  
RENCONTRE
 :
 CSAE GUELMA 
# 
JS EL HARROUCHI 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     
BELKHEIR 
 au 
 
stade 
 communal .
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club JS EL HARROUCHI  n’a   pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe JS EL HARROUCHI 
 sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe CSAE GUELMA  .
(Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)


 (
Affaire n°
59
 
RENCONTRE
 :
 WA BOUHADJAR 
# 
JSB CHBAITA MOKHTAR 
(
U20
) du  
22
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
2
/10/2016 à                     
BOUHADJAR
 au 
 
stade 
 communal .
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que les deux  clubs WA  BOUHADJAR-JSBCHBAITA MOKHTAR n’ont    pas cru devoir régularis
er
 leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
 aux deux clubs WA BOUHADJAR - JSBCHBAITA MOKHTAR 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
 (Article 55 des règlements généraux de la FAF).
)








































 (
Affaire n° 
61
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB H BOUMEDIENE 
# 
MB ASFOUR 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 
21
/
10/2016 à                     H-BOUMEDIENE au stade communal 
Vu les pièces versées au dossier
Attendu que les deux clubs MB ASFOUR  et 
CRBHBOUMEDIENE
,   
n’ont pas cru devoir régularis
er
 leur situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  
aux
 
deux clubs
 
MB ASFOUR
 
et 
CRBHBOUMEDIENE
 
sur le score de 03 à 00.
 (Article 
55
 des règlements généraux)
 de la FAF.
) (
Affaire n° 
60
/
  
RENCONTRE
 :
 CRB OUED CHEHAM 
# 
ESM GUELMA 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 21/10/2016 à                     OUED CHEHAM au stade communal 
.
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club ESM GUELMA n’a pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délais requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe 
ESM GUELMA  
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution
 du  gain du match à l’équipe 
CRB OUED CHEHAM .
(Article 
55
 des règlements généraux)
 de la FAF.
)


 (
Affaire n°
64
RENCONTRE
 :
 CS HAMMA LOULOU 
#
NRB  CHREA
 (
U15
) du  
28
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
8
/10/2016 à                     
SOUKAHRAS 
 au 
 
stade
 ARAAR-A.
Vu les pièces versées au dossier,
Vu la feuille de match
 
 
Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite effectif réduit du club CSHL.
  
 
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe CSHAMA LOULOU 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe NRBCHREA.
Amende de 5000 DA au club CSHAMA LOULOU.
(Article 
49
 des règlements généraux) de la FAF.
) (
Affaire n°
62
 
RENCONTRE
 :
 NRB EL KALA 
# 
IRB BELKHEIR 
(
U20
) du  
21
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
1
/10/2016 à                     
EL KALA 
 au 
 
stade
 
 
OPOW .
Vu les pièces versées au dossier,    
 Attendu que le club NRB EL KALA n’a   pas cru devoir régulariser sa situation administrative dans les délai requis.
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
 
à l’équipe NRB EL KALA 
sur 
 
le
 
 score 
 
de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe IRBBELKHEIR.
(Article 55 des règlements généraux) de la FAF.
)











































[image: bd00013_] (
Affaire n°
65
RENCONTRE
 :
 NRB EL OGLA 
# 
MB KOUIF 
(
U15
) du  
28
/
10
/201
6
    
                                                      
 Non déroulement de la rencontre.
Attendu que la rencontre a été programmée le 2
8
/10/2016 à                     
EL OGLA 
au  stade  
20 AOUT.
Vu le
s pièces versées au dossier
Vu la feuille de match 
Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club MB KOUIF sur les lieux de la rencontre .
Par ces motifs
 :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
Match perdu par pénalité
  à l’équipe MB KOUIF  sur  le  score  de 03 à 00.
Attribution du gain du match à l’équipe NRB EL OGLA 
Amende de 30.000DA.au club MB KOUIF
 (Article 5
2
 des règlements généraux) de la FAF.
)

 (
2-
HOMOLOGATION DE 
LA 
1
ème 
  
-8
Eme
 JOURNEE CHAMPIONNAT REGIONAL 
UNE
 (
1
) SENIORS 
1
ére 
 Journée 
du 
Ven
dredi 
 30.09.2016 
01
JM.SIDI SALEM
 
3 - 0
NRB.CHERIA
 
CLUB
EXEMPT
CRBOZ
02
CRB.HELIOPOLIS
 
2 - 1
MRB.BEN M’HIDI
 
03
ES.SOUK AHRAS
 
1 - 1
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
04
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
2 - 1
CS.HAMMA LOULOU
 
05
NRB.EL KALA
 
3 - 2
IRB.BELKHEIR
 
06
I.HAMMAM CHELLALA
 
0 - 1
US.BOUKHADRA
 
07
NRB.EL OGLA
 
2 - 1
NRB.BOUCHEGOUF
 
2
éme 
 Journée
  du 
 Sam
edi 
 08.10.2016 
08
NRB.CHERIA
 
2 - 1
CRB.OUED ZENATI
 
CLUB
EXEMPT
NRBEO
09
MRB.BEN M’HIDI
 
1 - 0
JM.SIDI SALEM
 
10
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
1 - 2
CRB.HELIOPOLIS
 
11
CS.HAMMA LOULOU
 
0 - 2
ES.SOUK AHRAS
 
12
IRB.BELKHEIR
 
0 - 2
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
13
US.BOUKHADRA
 
3 - 0
NRB.EL KALA
 
14
NRB.BOUCHEGOUF
 
3 - 1
I.HAMMAM CHELLALA
 
)[image: JM.Sidi Salem (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: CRB.Oued Zenati (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: I.Hammam Chellala (S)]











































 (
3éme
 Journée 
 du  
Sam
edi 
 22.10.2016 - 
15
CRB.OUED ZENATI
 
0 - 1
MRB.BEN M’HIDI
 
CLUB
EXEMPT
NRBC
16
JM.SIDI SALEM
 
0 - 2
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
17
CRB.HELIOPOLIS
 
4 - 1
CS.HAMMA LOULOU
 
18
ES.SOUK AHRAS
 
4 - 0
IRB.BELKHEIR
 
19
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
1 - 1
US.BOUKHADRA
 
20
NRB.EL KALA
 
0 - 3
NRB.BOUCHEGOUF
 
21
I.HAMMAM CHELLALA
 
0 - 0
NRB.EL OGLA
 
4
éme 
 Journée 
 Samedi
 
 
2
9
.10.2016 - 
22
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
1
 - 1
CRB.OUED ZENATI
 
CLUB
EXEMPT
I H C
23
CS.HAMMA LOULOU
 
0 - 2
JM.SIDI SALEM
 
24
IRB.BELKHEIR
 
0 - 0
CRB.HELIOPOLIS
 
25
US.BOUKHADRA
 
1 - 2
ES.SOUK AHRAS
 
26
NRB.BOUCHEGOUF
 
0 - 1
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
27
NRB.EL OGLA
 
1 - 1
NRB.EL KALA
 
28
MRB.BEN M’HIDI
 
0 - 0
NRB.CHERIA
 
)[image: CRB.Oued Zenati (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: CRB.Oued Zenati (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: NRB.Cheria (S)]











































 (
5éme  Journée   Vendredi  11.11.2016 - 
29
CRB.OUED ZENATI
 
2 - 0
CS.HAMMA LOULOU
 
CLUB
EXEMPT
MRB BEN
M HIDI
30
JM.SIDI SALEM
 
2 - 0
IRB.BELKHEIR
 
31
CRB.HELIOPOLIS
 
2 - 2
US.BOUKHADRA
 
32
ES.SOUK AHRAS
 
1 - 1
NRB.BOUCHEGOUF
 
33
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
5 - 1
NRB.EL OGLA
 
34
NRB.EL KALA
 
2 - 0
I.HAMMAM CHELLALA
 
35
NRB.CHERIA
 
0 - 2
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
6éme  Journée du  Vendredi  18.11.2016 - 
36
IRB.BELKHEIR
 
 
1 - 0
  
CRB.OUED ZENATI
 
CLUB
EXEMPT
NRB.EL KALA
37
US.BOUKHADRA
 
 
3 - 1
  
JM.SIDI SALEM
 
38
NRB.BOUCHEGOUF
 
 
2 - 0
  
CRB.HELIOPOLIS
 
39
NRB.EL OGLA
 
 
0 - 0
  
ES.SOUK AHRAS
 
40
I.HAMMAM CHELLALA
 
 
1 - 0
  
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
41
CS.HAMMA LOULOU
 
 
1 - 2
  
NRB.CHERIA
 
42
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
 
1 - 1
  
MRB.BEN M’HIDI
 
)[image: CRB.Oued Zenati (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: CRB.Oued Zenati (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)]











































 (
7éme  
Journée 
   du   
Ven
dredi
 25.11.2016 - 
43
CRB.OUED ZENATI
 
2 - 0
US.BOUKHADRA
 
CLUB
EXEMPT
ORB.GUELAAT BOUSBAA
44
JM.SIDI SALEM
 
1 - 0
NRB.BOUCHEGOUF
 
45
CRB.HELIOPOLIS
 
0 - 1
NRB.EL OGLA
 
46
ES.SOUK AHRAS
 
1 - 1
I.HAMMAM CHELLALA
 
47
ORB.BOUMAHRA AHMED
 
3 - 0
NRB.EL KALA
 
48
NRB.CHERIA
 
1 - 2
IRB.BELKHEIR
 
49
MRB.BEN M’HIDI
 
2 - 1
CS.HAMMA LOULOU
 
8éme  Journée du  Vendredi  02.12.2016 - 
51
NRB.EL OGLA
 
1 - 1
JM.SIDI SALEM
 
CLUB
EXEMPT
ORB.BOUMAHRA AHMED
52
I.HAMMAM CHELLALA
 
1 - 0
CRB.HELIOPOLIS
 
53
NRB.EL KALA
 
2 - 2
ES.SOUK AHRAS
 
54
US.BOUKHADRA
 
1 - 2
NRB.CHERIA
 
55
IRB.BELKHEIR
 
2 - 1
MRB.BEN M’HIDI
 
56
CS.HAMMA LOULOU
 
0 - 1
ORB.GUELAAT BOUSBAA
 
50
NRB.BOUCHEGOUF
 
5 - 2
CRB.OUED ZENATI
 
)[image: CRB.Oued Zenati (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: ORB.Boumahra Ahmed (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: NRB.El Ogla (S)][image: JM.Sidi Salem (S)][image: I.Hammam Chellala (S)][image: CRB.Heliopolis (S)][image: NRB.El Kala (S)][image: ES.Souk Ahras (S)][image: US.Boukhadra (S)][image: NRB.Cheria (S)][image: IRB.Belkheir (S)][image: MRB.Ben M’Hidi (S)][image: CS.Hamma Loulou (S)][image: ORB.Guelaat Bousbaa (S)][image: NRB.Bouchegouf (S)][image: CRB.Oued Zenati (S)]











































 (
3-HOMOLOGATION DE LA 
1
Eme
 
ET 
5
ème
 
JOURNEE
 CHAMPIONNAT REGIONAL DEUX (2) SENIORS GROUPE A 
1
ére 
 Journée
  du 
 Ven
dredi
 07.10.2016 - 
211
CRB.DREAN
 
1 - 1
USM.BOUNI
 
212
CSAE.GUELMA
 
1 - 1
MM.SOUK AHRAS
 
213
SOC.ANNABA
 
3 - 0
 PP
AFF COC N°
02
JS.EL HARROUCHI
 
214
USM.DAGHOUSSA
 
0 - 3
 PP
AFF COC N°
01
ASM.BEN M’HIDI
 
215
USKA.SEDRATA
 
0 - 7
OSM.TAREF
 
216
RAJ.ANNABA
 
1 - 2
IRB.SIDI AMAR
 
217
ESF.BIR EL ATER
 
3 - 0
 PP
AFF COC N°
03
ESM.GUELMA
 
Exempt :
A.Bordj Sabath
2
éme 
 Journée 
du   
Ven
dredi 
 21.10.2016  
218
MM.SOUK AHRAS
 
1 - 3
CRB.DREAN
 
219
JS.EL HARROUCHI
 
4 - 0
CSAE.GUELMA
 
220
ASM.BEN M’HIDI
 
1 - 0
SOC.ANNABA
 
221
OSM.TAREF
 
2 - 0
USM.DAGHOUSSA
 
222
IRB.SIDI AMAR
 
0 - 0
USKA.SEDRATA
223
ESM.GUELMA
 
1 - 0
RAJ.ANNABA
 
224
A.BORDJ SABATH
 
2 - 2
ESF.BIR EL ATER
 
EXEMPT :       
USM.Bouni
3éme 
 Journée 
du  
Ven
dredi 
 2
8
.10.2016  
225
CRB.DREAN
 
5 - 1
JS.EL HARROUCHI
 
226
CSAE.GUELMA
 
1 - 1
ASM.BEN M’HIDI
 
227
SOC.ANNABA
 
2 - 2
OSM.TAREF
 
228
USM.DAGHOUSSA
 
1
 - 
0
IRB.SIDI AMAR
 
229
USKA.SEDRATA
 
0 - 1
ESM.GUELMA
 
230
RAJ.ANNABA
 
1 - 1
A.BORDJ SABATH
 
231
USM.BOUNI
 
1 - 0
MM.SOUK AHRAS
 
EXEMPT : 
ESF.BIR EL ATER
)[image: CRB.Drean][image: USM.Bouni][image: CSAE.Guelma][image: MM.Souk Ahras][image: SOC.Annaba][image: JS.El Harrouchi][image: USKA.Sedrata][image: ASM.Ben M’Hidi][image: USKA.Sedrata][image: OSM.Taref][image: RAJ.Annaba][image: IRB.Sidi Amar][image: ESF.Bir El Ater][image: ESM.Guelma][image: MM.Souk Ahras][image: CRB.Drean][image: JS.El Harrouchi][image: CSAE.Guelma][image: ASM.Ben M’Hidi][image: SOC.Annaba][image: OSM.Taref][image: SOC.Annaba][image: IRB.Sidi Amar][image: USKA.Sedrata][image: ESM.Guelma][image: RAJ.Annaba][image: A.Bordj Sabath][image: ESF.Bir El Ater][image: CRB.Drean][image: JS.El Harrouchi][image: CSAE.Guelma][image: ASM.Ben M’Hidi][image: SOC.Annaba][image: OSM.Taref][image: SOC.Annaba][image: IRB.Sidi Amar][image: USKA.Sedrata][image: ESM.Guelma][image: RAJ.Annaba][image: A.Bordj Sabath][image: USM.Bouni][image: MM.Souk Ahras]



































 (
4ée  Journée  du Vendredi 04.11.2016 - 
232
ASM.BEN M’HIDI
 
0 - 0
CRB.DREAN
 
233
OSM.TAREF
 
3 - 0
CSAE.GUELMA
 
234
IRB.SIDI AMAR
 
1 - 3
SOC.ANNABA
 
235
ESM.GUELMA
 
1 - 0
USM.DAGHOUSSA
 
236
A.BORDJ SABATH
 
2 - 1
USKA.SEDRATA
 
237
ESF.BIR EL ATER
 
3 - 0
USM.BOUNI
 
238
JS.EL HARROUCHI
 
1 - 1
MM.SOUK AHRAS
 
EXEMPT /  
RAJ.ANNABA
5éme  Journée du Vendredi 11.11.2016 - 
239
CRB.DREAN
 
1 - 1
OSM.TAREF
 
240
CSAE.GUELMA
 
1 - 1
IRB.SIDI AMAR
 
241
SOC.ANNABA
 
0 - 3
ESM.GUELMA
242
USM.DAGHOUSSA
 
2 - 2
A.BORDJ SABATH
 
243
RAJ.ANNABA
 
2 - 1
ESF.BIR EL ATER
 
244
USM.BOUNI
 
1 - 1
JS.EL HARROUCHI
 
245
MM.SOUK AHRAS
 
1 - 1
ASM.BEN M’HIDI
 
EXEMPT /        
USKA.SEDRATA
6éme  Journée   du Vendredi  18.11.2016 - 
246
IRB.SIDI AMAR
 
1 - 3
CRB.DREAN
 
247
ESM.GUELMA
 
0 - 3
CSAE.GUELMA
 
248
A.BORDJ SABATH
 
1 - 0
SOC.ANNABA
 
249
ESF.BIR EL ATER
 
2 - 1
USKA.SEDRATA
250
RAJ.ANNABA
 
1 - 2
USM.BOUNI
 
251
OSM.TAREF
 
2 - 1
MM.SOUK AHRAS
 
252
ASM.BEN M’HIDI
 
0 - 0
JS.EL HARROUCHI
 
EXEMPT /        
USM.DAGHOUSSA
)[image: ASM.Ben M’Hidi][image: CRB.Drean][image: OSM.Taref][image: CSAE.Guelma][image: IRB.Sidi Amar][image: SOC.Annaba][image: ESM.Guelma][image: USM.Bouni][image: A.Bordj Sabath][image: USKA.Sedrata][image: ESF.Bir El Ater][image: USM.Bouni][image: JS.El Harrouchi][image: MM.Souk Ahras][image: CRB.Drean][image: OSM.Taref][image: CSAE.Guelma][image: IRB.Sidi Amar][image: SOC.Annaba][image: ESM.Guelma][image: USKA.Sedrata][image: A.Bordj Sabath][image: RAJ.Annaba][image: ESF.Bir El Ater][image: USM.Bouni][image: JS.El Harrouchi][image: MM.Souk Ahras][image: ASM.Ben M’Hidi][image: IRB.Sidi Amar][image: CRB.Drean][image: ESM.Guelma][image: CSAE.Guelma][image: A.Bordj Sabath][image: SOC.Annaba][image: ESF.Bir El Ater][image: USKA.Sedrata][image: RAJ.Annaba][image: USM.Bouni][image: OSM.Taref][image: MM.Souk Ahras][image: ASM.Ben M’Hidi][image: JS.El Harrouchi]



































 (
7. JOURNEE 
du  
VEN
DREDI 
 25.11.2016 - 
253
CRB.DREAN
 
3 - 0
ESM.GUELMA
 
254
CSAE.GUELMA
 
1 - 1
A.BORDJ SABATH
 
255
USM.DAGHOUSSA
 
1 - 2
ESF.BIR EL ATER
 
256
USKA.SEDRATA
 
4 - 1
RAJ.ANNABA
 
257
MM.SOUK AHRAS
 
5 - 0
IRB.SIDI AMAR
 
258
JS.EL HARROUCHI
 
0 - 3
OSM.TAREF
 
259
USM.BOUNI
 
1 - 0
ASM.BEN M’HIDI
 
EXEMPT /        
SOC.ANNABA
8éme  Journée du Vendredi  25.11.2016 - 
260
A.BORDJ SABATH
 
2 - 9
CRB.DREAN
 
261
ESF.BIR EL ATER
 
3 - 0
  
SOC.ANNABA
 
262
RAJ.ANNABA
 
1 - 3
USM.DAGHOUSSA
263
USKA.SEDRATA
 
3 - 1
USM.BOUNI
 
264
ESM.GUELMA
 
0 - 0
  
MM.SOUK AHRAS
265
IRB.SIDI AMAR
 
0 - 0
JS.EL HARROUCHI
266
OSM.TAREF
 
3 - 0
ASM.BEN M’HIDI
 
EXEMPT /       
CSAE.GUELMA
 
 
Ven 25.11.2016 - 8. Journée 
14:30 h 
A.Bordj Sabath
 
 
2 - 9
  
CRB.Drean
 
14:30 h 
ESF.Bir El Ater
 
 
3 - 0
  
SOC.Annaba
 
14:30 h 
RAJ.Annaba
 
 
1 - 3
  
USM.Daghoussa
 
14:30 h 
USKA.Sedrata
 
 
3 - 1
  
USM.Bouni
 
14:30 h 
ESM.Guelma
 
 
0 - 0
  
MM.Souk Ahras
 
14:30 h 
IRB.Sidi Amar
 
 
0 - 0
  
JS.El Harrouchi
 
14:30 h 
OSM.Taref
 
 
3 - 0
  
ASM.Ben M’Hidi
 
1 Equipe(s) ne jouant pas :
 
CSAE.Guelma
)[image: CRB.Drean][image: ESM.Guelma][image: CSAE.Guelma][image: A.Bordj Sabath][image: CSAE.Guelma][image: ESF.Bir El Ater][image: USKA.Sedrata][image: RAJ.Annaba][image: MM.Souk Ahras][image: IRB.Sidi Amar][image: JS.El Harrouchi][image: OSM.Taref][image: USM.Bouni][image: ASM.Ben M’Hidi][image: A.Bordj Sabath][image: CRB.Drean][image: ESF.Bir El Ater][image: SOC.Annaba][image: RAJ.Annaba][image: SOC.Annaba][image: USKA.Sedrata][image: USM.Bouni][image: ESM.Guelma][image: MM.Souk Ahras][image: IRB.Sidi Amar][image: JS.El Harrouchi][image: OSM.Taref][image: ASM.Ben M’Hidi][image: A.Bordj Sabath][image: CRB.Drean][image: ESF.Bir El Ater][image: SOC.Annaba][image: RAJ.Annaba][image: USM.Daghoussa (S)][image: USKA.Sedrata][image: USM.Bouni][image: ESM.Guelma][image: MM.Souk Ahras][image: IRB.Sidi Amar][image: JS.El Harrouchi][image: OSM.Taref][image: ASM.Ben M’Hidi]
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3-HOMOLOGATION DE LA 
1
Eme
 
ET 
8
ème
 
JOURNEE
 CHAMPIONNAT REGIONAL DEUX (2) SENIORS GROUPE 
B
1ére 
. Journée 
  du 
Ven
dredi 
 
07 / 08
.10.2016 - 
421
CRB.OUED CHEHAM
1 - 0
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
422
MB.BERRAHAL
3 - 0
AFF COC N°
04
MB.KOUIF
423
WIFAK.ANNABA
1 - 3
JS.PONT BLANC
424
NRB.TAMLOUKA
2 - 1
IRB.SEDRATA
425
MB.ASFOUR
3 - 0
AFF COC N°
05
IRB.DREA
426
CRB.EL EULMA
2 - 0
J.SEYBOUSE JADID
427
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
0 - 1
PC.GUELMA
428
WA.BOUHADJAR
0 - 1
CRM.AIN ALLEM
2
. Journée 
  du 
Ven
dredi 
 21.10.2016 - 
429
MB.KOUIF
 
0 - 3
CRB.OUED CHEHAM
 
430
JS.PONT BLANC
 
0 - 1
MB.BERRAHAL
 
431
IRB.SEDRATA
 
5 - 1
WIFAK.ANNABA
 
432
IRB.DREA
 
0 - 0
NRB.TAMLOUKA
 
433
J.SEYBOUSE JADID
 
2 - 0
MB.ASFOUR
 
434
PC.GUELMA
 
3 - 1
CRB.EL EULMA
 
435
CRM.AIN ALLEM
 
1 - 1
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
436
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
3 - 0
WA.BOUHADJAR
 
 
3éme  
Journée 
  du 
Ven
dredi 
 2
8
.10.2016 -
437
CRB.OUED CHEHAM
 
1 - 0
JS.PONT BLANC
 
438
MB.BERRAHAL
 
1
 - 0
IRB.SEDRATA
 
439
WIFAK.ANNABA
 
0 - 1
IRB.DREA
 
440
NRB.TAMLOUKA
 
2 - 1
J.SEYBOUSE JADID
 
441
MB.ASFOUR
 
1 - 2
PC.GUELMA
 
442
CRB.EL EULMA
 
0
 - 2
CRM.AIN ALLEM
 
443
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
0
 - 1
WA.BOUHADJAR
 
444
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
5
 - 0
MB.KOUIF
 
 
)[image: CRB.Oued Cheham][image: CRB.Houari Boumediene][image: MB.Berrahal][image: MB.Kouif][image: WIFAK.Annaba][image: MB.Kouif][image: NRB.Tamlouka][image: IRB.Sedrata][image: MB.Asfour][image: IRB.Drea][image: CRB.El Eulma][image: J.Seybouse Jadid][image: MB.Asfour][image: PC.Guelma][image: WA.Bouhadjar][image: CRM.Ain Allem][image: MB.Kouif][image: CRB.Oued Cheham][image: NRB.Tamlouka][image: MB.Berrahal][image: IRB.Sedrata][image: WIFAK.Annaba][image: IRB.Drea][image: NRB.Tamlouka][image: J.Seybouse Jadid][image: MB.Asfour][image: PC.Guelma][image: CRB.El Eulma][image: CRM.Ain Allem][image: NRB.Tamlouka][image: CRB.Houari Boumediene][image: WA.Bouhadjar][image: CRB.Oued Cheham][image: CRB.Oued Cheham][image: MB.Berrahal][image: IRB.Sedrata][image: WIFAK.Annaba][image: IRB.Drea][image: NRB.Tamlouka][image: J.Seybouse Jadid][image: MB.Asfour][image: PC.Guelma][image: CRB.El Eulma][image: CRM.Ain Allem][image: CRB.Oued Cheham][image: WA.Bouhadjar][image: CRB.Houari Boumediene][image: MB.Kouif]



































 (
4éme  Journée  Vendredi 04.11.2016 - 
445
IRB.SEDRATA
 
1 - 0
CRB.OUED CHEHAM
 
446
IRB.DREA
 
0 - 0
MB.BERRAHAL
 
447
J.SEYBOUSE JADID
 
2 - 2
WIFAK.ANNABA
 
448
PC.GUELMA
 
1 - 1
NRB.TAMLOUKA
 
449
CRM.AIN ALLEM
 
1 - 0
MB.ASFOUR
 
450
WA.BOUHADJAR
 
3 - 1
CRB.EL EULMA
 
451
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
0 - 0
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
452
JS.PONT BLANC
 
2 - 1
MB.KOUIF
 
5éme  Journée du Vendredi 11.11.2016 - 
453
CRB.OUED CHEHAM
 
3-0 
AFF COC N°
96
IRB.DREA
 
454
MB.BERRAHAL
 
1 - 0
J.SEYBOUSE JADID
 
455
WIFAK.ANNABA
 
1 - 1
PC.GUELMA
 
456
NRB.TAMLOUKA
 
1 - 0
CRM.AIN ALLEM
 
457
MB.ASFOUR
 
3 - 2
WA.BOUHADJAR
 
458
CRB.EL EULMA
 
1 - 5
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
459
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
1 - 0
JS.PONT BLANC
 
460
MB.KOUIF
 
0 - 2
IRB.SEDRATA
 
6éme  Journée du Vendredi  18.11.2016 - 
461
J.SEYBOUSE JADID
 
3 - 1
CRB.OUED CHEHAM
 
462
PC.GUELMA
 
1 - 1
MB.BERRAHAL
 
463
CRM.AIN ALLEM
 
3 - 0
WIFAK.ANNABA
 
464
WA.BOUHADJAR
 
2 - 2
NRB.TAMLOUKA
 
465
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
4 - 0
MB.ASFOUR
 
466
CRB.EL EULMA
 
1 - 4
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
467
IRB.DREA
 
2 - 1
MB.KOUIF
 
468
IRB.SEDRATA
 
2 - 0
JS.PONT BLANC
 
)[image: IRB.Sedrata][image: CRB.Oued Cheham][image: IRB.Drea][image: MB.Berrahal][image: J.Seybouse Jadid][image: WIFAK.Annaba][image: PC.Guelma][image: NRB.Tamlouka][image: CRM.Ain Allem][image: MB.Asfour][image: WA.Bouhadjar][image: CRB.El Eulma][image: J.Seybouse Jadid][image: CRB.Houari Boumediene][image: J.Seybouse Jadid][image: MB.Kouif][image: CRB.Oued Cheham][image: IRB.Drea][image: MB.Berrahal][image: J.Seybouse Jadid][image: WIFAK.Annaba][image: PC.Guelma][image: NRB.Tamlouka][image: CRM.Ain Allem][image: MB.Asfour][image: WA.Bouhadjar][image: CRB.El Eulma][image: WA.Bouhadjar][image: CRB.Houari Boumediene][image: WA.Bouhadjar][image: MB.Kouif][image: IRB.Sedrata][image: J.Seybouse Jadid][image: CRB.Oued Cheham][image: PC.Guelma][image: MB.Berrahal][image: CRM.Ain Allem][image: WIFAK.Annaba][image: WA.Bouhadjar][image: NRB.Tamlouka][image: MB.Kouif][image: MB.Asfour][image: CRB.El Eulma][image: CRB.Houari Boumediene][image: IRB.Drea][image: MB.Kouif][image: IRB.Sedrata][image: MB.Kouif]
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7éme  Journée   du  Vendredi  25.11.2016 - 
469
CRB.OUED CHEHAM
 
2 - 3
PC.GUELMA
 
470
MB.BERRAHAL
 
2 - 1
CRM.AIN ALLEM
 
471
WIFAK.ANNABA
 
2 - 2
WA.BOUHADJAR
 
472
NRB.TAMLOUKA
 
6 - 2
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
473
MB.ASFOUR
 
1 - 0
CRB.EL EULMA
 
474
MB.KOUIF
 
1 - 1
J.SEYBOUSE JADID
 
475
JS.PONT BLANC
 
4 - 1
IRB.DREA
 
476
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
3 - 1
IRB.SEDRATA
 
8éme Journée du Vendredi 02.12.2016 - 
477
CRM.AIN ALLEM
 
1 - 1
CRB.OUED CHEHAM
 
478
WA.BOUHADJAR
 
1 - 1
MB.BERRAHAL
 
479
JSB.CHEBAITA MOKHTAR
 
1 - 1
WIFAK.ANNABA
 
480
CRB.EL EULMA
 
1 - 2
NRB.TAMLOUKA
 
481
MB.ASFOUR
 
0 - 4
CRB.HOUARI BOUMEDIENE
 
482
PC.GUELMA
 
2 - 0
MB.KOUIF
 
483
J.SEYBOUSE JADID
 
0 - 1
JS.PONT BLANC
 
484
IRB.DREA
 
0 - 1
IRB.SEDRATA
)[image: CRB.Oued Cheham][image: PC.Guelma][image: MB.Berrahal][image: CRM.Ain Allem][image: WIFAK.Annaba][image: WA.Bouhadjar][image: NRB.Tamlouka][image: WA.Bouhadjar][image: MB.Asfour][image: CRB.El Eulma][image: MB.Kouif][image: J.Seybouse Jadid][image: WA.Bouhadjar][image: IRB.Drea][image: CRB.Houari Boumediene][image: IRB.Sedrata][image: CRM.Ain Allem][image: CRB.Oued Cheham][image: WA.Bouhadjar][image: MB.Berrahal][image: IRB.Sedrata][image: WIFAK.Annaba][image: CRB.El Eulma][image: NRB.Tamlouka][image: MB.Asfour][image: CRB.Houari Boumediene][image: PC.Guelma][image: MB.Kouif][image: J.Seybouse Jadid][image: IRB.Sedrata][image: IRB.Drea][image: IRB.Sedrata]




































4- HOMOLOGATION   1erAU 5ème  TOUR  REGIONAL (SENIORS) COUPE D’ALGERIE





	RENCONTRES
	CAT
	SCORE
	OBS

	AB SABATH
	#
	IRB SEDRATA
	S
	00-01
	

	USKA SEDRATA
	#
	ESF BIR EL ATER
	S
	00-00

	ESFBEA BAT USKAS PAR 03 TIRS  AUX BUTS à 00 

	OSM TAREF
	#
	CSA PONT BLANC
	S
	01-03
	

	MB ASFOUR
	#
	PC GUELMA
	S
	00-02
	








	RENCONTRES
	CAT
	SCORE
	OBS

	I  HAMAM  CHELLALA
	#
	WIFAK  ANNABA 
	S
	03-02
	

	CRB E  EULMA
	#
	CS  HAMA LOULOU
	S
	00-01
	

	MRB BEN MHIDI
	#
	RAJ ANNABA
	S
	02-00
	

	CRB HOUARI B
	#
	IRB SEDRATA
	S
	03-01
	

	WA BOUHADJAR
	#
	ORB GUELAAT B
	S
	00-03
	

	NRB  E  KALA
	#
	JSB CHEBAITA MOKHTAR
	S
	01-00
	

	NRB TAMLOUKA
	#
	ES SOUK AHRAS
	S
	01-00
	

	JM  SIDI SALEM
	#
	SOC ANNABA
	S
	02-01
	

	CRB  HELIOPLIS
	#
	JS E  HARROUCHI
	S
	02-01
	

	US  BOUKHADRA
	#
	IRB SIDI AMAR
	S
	02-01
	

	NRB  EL OGLA
	#
	ASFB  EL ATER
	S
	02-02
	03-01 TIRS AUX BUTS POUR LE NRBEO

	NRB  CHERIA
	#
	MM SOUK AHRAS
	S
	03-01
	

	USM  DAGHOUSSA
	#
	PC GUELMA
	S
	01-03
	

	CRB  OUED  ZENATI
	#
	CRB  OUED  CHEHAM
	S
	02-01
	

	NR  BOUCHEGOUF
	#
	J  SEYBOUSE  DJADID
	S
	03-03
	04-03 TIRS AUX BUTS POUR LE NRBB

	CSAE GUELMA
	#
	MB BERRAHAL
	S
	00-01
	

	IR  BELKHEIR
	#
	USM BOUNI
	S
	01-01
	03-01 APRES PROLONGATION POUR    L’IRBB

	ORB  BOUMAHRA A
	#
	JS PONT BLANC
	S
	02-00
	

	CRB  DREAN
	#
	J S TACHA
	S
	03-01
	

	CRM AIN ALLEM
	#
	CSAS PONT BLANC
	S
	03-01
	







	RENCONTRES
	CAT
	SCORE
	OBS

	JM  SIDID SALEM
	#
	NRB  EL OGLA
	S
	01-00
	

	NR  BOUCHEGOUF
	#
	ESFB  EL  ATER
	S
	03-00
	

	CRB  DERAN
	#
	J  SEYBOUSSE  DJADID
	S
	01-01
	03-00 TIRS AUX BUTS POUR LE CRBD

	I  HAMAM  CHELLALA
	#
	CRM  AIN  ALLEM
	S
	00-00
	00-01 CRMAA (A-P)

	US  BOUKHADRA
	#
	CS  HAMA LOULOU
	S
	02-01
	

	MRB  BEN  MHIDI
	#
	IRB  BELKHEIR
	S
	05-01
	

	NRB  TAMLOUKA
	#
	ORB BOUMAHRA A
	S
	01-01
	05-04 TIRS AUX BUTS POUR LE  NRBT

	CRB OUED ZENATI
	#
	NRB EL KALA
	S
	01-00
	

	CRB HOUARI  B
	#
	MB BERRAHAL
	S
	03-01
	

	ORB GUELAAT B
	#
	PC GUELMA
	S
	03-03
	05-03 TIRS AUX BUTS POUR LE PCG


	NRB CHERIA
	#
	CRB HELIOPLIS
	S
	02-02
	04-03 TIRS AUX BUTS POUR LE  NRBC





	RENCONTRES
	CAT
	SCORE
	OBS

	ES  GUELMA
	#
	JM  SIDI  SALEM
	S
	05-00
	

	HAMR  ANNABA
	#
	NRB  BOUCHEGOUF
	S
	01-02
	

	IRB  EL  HADJAR
	#
	CRB  HOUARI  B
	S
	00-02
	

	ESB  BESBES
	#
	MRB  BEN  MHIDI
	S
	00-01
	APRES PROLONGATION

	OS  OUENZA
	#
	CRB  DERAN
	S
	02-01
	APRES PROLONGATION

	NASR  EL  FEDJOUDJ
	#
	CRB  OUED  ZENATI
	S
	0300
	

	US  TEBESSA
	#
	CRM AIN ALLEM
	S
	07-00
	

	USM  ANNABA
	#
	NRB  TAMLOUKA
	S
	05-00
	

	WM  TEBESSA
	#
	NRB  CHERAIA
	S
	03-01
	

	US  BOUKHADRA
	#
	PC  GUELMA
	S
	02-00
	






	RENCONTRES
	CAT
	SCORE
	OBS

	NASR  EL  FEDJOUDJ
	#
	US  BOUKHADRA
	S
	04-02
	

	NRB  BOUCHEGOUF
	#
	CRB  HOUARI B
	S
	00-00
	08-07 TIRS AUX BUTS  POUR LE NRBB

	OS  OUENZA
	#
	US  TEBESSA
	S
	00-01
	

	ES  GUELMA
	#
	WM  TEBESSA
	S
	02-00
	

	MRB  BEN  MHIDI
	#
	USM  ANNABA
	S
	01-02
	APRES PROLONGATION




CLUBS QUALIFIES AU 32 EME FINALE

USM ANNABA  -ES GUELMA-  US TEBESSA- NASR EL FEDJOUDJ-NRB BOUCHEGOUF
5-HOMOLOGATION DU 1er ET 2éme TOUR REGIONAL DE LA COUPE D’ALGERIE  «JEUNES » (U15 / U17 / U20)



	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	NRBE.OGLA = ESF.B.E.ATER
	04-04
	NRBEO 03 tab à 02

	U17
	NRBE.OGLA = ESF.B.E.ATER
	00-02
	

	U15
	WM. TEBESSA = OL.S. AHRAS
	03-00
	

	U17
	WM. TEBESSA = CRB. KHEMISSA
	03-00
	

	U15
	OS. OUENZA =AMSJ. TEBESSA
	00-00
	AMFJT 05 tab à 04

	U17
	OS. OUENZA =AMSJ. TEBESSA
	02-02
	AMFJT 04 tab à 02

	U15
	IRB.SEDRATA = CS.H. LOULOU
	03-00
	

	U17
	IRB.SEDRATA = CS.H. LOULOU
	01-01
	IRBS 05 tab 04

	U20
	IRB.SEDRATA = CS.H. LOULOU
	02-00
	

	U15
	USKA.SEDRATA = ES.S. AHRAS
	00-03
	

	U17
	USKA.SEDRATA = ES.S. AHRAS
	03-02
	

	U20
	USKA.SEDRATA = ES.S. AHRAS
	01-07
	

	U15
	ESM.GUELMA = ORB.G. BOUSBAA
	02-06
	

	U17
	ESM.GUELMA = ORB.G. BOUSBAA
	00-06
	

	U20
	ESM.GUELMA = ORB.G. BOUSBAA
	00-02
	

	U15
	CSAE.GUELMA = ORB. BOUMAHRA 
	02-01
	

	U17
	CSAE.GUELMA = ORB. BOUMAHRA
	00-02
	

	U20
	CSAE.GUELMA = ORB. BOUMAHRA
	01-02
	

	U15
	NRB.TAMLOUKA = AB. SABATH
	02-00
	

	U17
	NRB.TAMLOUKA = AB. SABATH
	01-02
	

	U15
	CRB.O. ZENATI = I.H. CHELLALA
	01-03
	

	U17
	CRB.O. ZENATI = I.H. CHELLALA
	00-02
	

	U20
	CRB.O. ZENATI = I.H. CHELLALA
	02-01
	

	U15
	CRB.H.BOUMEDIENE = IRB. BELKHEIR
	03-04
	

	U17
	CRB.H.BOUMEDIENE = IRB. BELKHEIR
	01-02
	

	U15
	CRB. HELIOPOLIS = PC. GUELMA
	01-00
	

	U17
	CRB. HELIOPOLIS = PC. GUELMA
	00-00
	CRBH 05 tab à 04

	U20
	CRB. HELIOPOLIS = PC. GUELMA
	Match perdu pour les 02 clubs 03-00 AFF CD N°02

	U15
	CRM.A.ALLEM = MB. BERRAHAL
	02-04
	

	U17
	CRM.A.ALLEM = MB. BERRAHAL
	00-01
	

	U20
	CRM.A.ALLEM = MB. BERRAHAL
	00-01
	

	U15
	JSE.HARROUCHI = US. BOUKHADRA
	02-01
	

	U17
	JSE.HARROUCHI = US. BOUKHADRA
	00-01
	

	U20
	JSE.HARROUCHI = US. BOUKHADRA
	01-02
	

	U15
	JS.P. BLANC =J. SEYBOUSE. J
	01-01
	JSPB  04 tab à 03

	U17
	JS.P. BLANC =J. SEYBOUSE. J
	05-02
	

	U20
	JS.P. BLANC =J. SEYBOUSE. J
	04-01
	

	U15
	IRBE. HADJAR= CRB. ANNABA
	03-00
	

	U17
	IRBE. HADJAR= CRB. ANNABA
	04-01
	

	U15
	JSB. CHEBAITA = RAJ. ANNABA
	01-04
	

	U17
	JSB. CHEBAITA = RAJ. ANNABA
	00-02
	

	U20
	JSB. CHEBAITA = RAJ. ANNABA
	01-00
	

	U15
	CRBE.EULMA = JM.S. SALEM
	02-00
	

	U17
	CRBE.EULMA = JM.S. SALEM
	00-03
	

	U20
	CRBE.EULMA = JM.S. SALEM
	01-01
	CRBEE  05 tab à 04

	U15
	CRB.DREAN = SOC. ANNABA
	02-00
	

	U17
	CRB.DREAN = SOC. ANNABA
	01-00
	

	U15
	OSM.TAREF = MB. ASFOUR
	06-02
	

	U17
	OSM.TAREF = MB. ASFOUR
	04-00
	

	U20
	OSM.TAREF = MB. ASFOUR
	09-00
	





	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	MB.KOUIF= NRB.CHERIA 
	03-01
	

	U17
	MB.KOUIF= NRB.CHERIA
	04-01
	

	U20
	MB.KOUIF= NRB.CHERIA
	01-02
	

	U20
	NRBE.OGLA = ESF.B.E.ATER
	00-01
	

	U15
	CRB.O. CHEHAM = IRB. DREA
	00-05
	

	U17
	CRB.O. CHEHAM = IRB. DREA
	05-00
	

	U20
	CRB.O. CHEHAM = IRB. DREA
	05-00
	

	U15
	NRB. BOUCHEGOUF = MM.S. AHRAS
	01-03
	

	U17
	NRB. BOUCHEGOUF = MM.S. AHRAS
	02-00
	

	U20
	NRB. BOUCHEGOUF = MM.S. AHRAS
	05-01
	

	U20
	NRB.TAMLOUKA = AB. SABATH
	00-01
	

	U20
	CRB.H.BOUMEDIENE = IRB. BELKHEIR
	02-03
	

	U20
	NASRE. FEDJOUDJ = ES.B.SABATH 
	02-00
	

	U15
	NASRE. FEDJOUDJ = JSB.MEDJEZ AMAR
	01-02
	

	U17
	NASRE. FEDJOUDJ = OM. GUELMA
	04-01
	

	U20
	IRBE. HADJAR= ES. ANNABA
	10-00
	

	U20
	CRB.DREAN = SOC. ANNABA
	05-01
	

	U15
	USM. BOUNI = ASM. B. M’HIDI
	00-02
	

	U17
	USM. BOUNI = ASM. B. M’HIDI
	03-03
	ASMB  05 tab à 03

	U20
	USM. BOUNI = ASM. B. M’HIDI
	01-02
	

	U15
	MRB.B. M’HIDI= IRB.S. AMAR
	01-04
	

	U17
	MRB.B. M’HIDI= IRB.S. AMAR
	02-02
	MRBBM  04 tab à 02

	U20
	MRB.B. M’HIDI= IRB.S. AMAR
	01-00
	

	U15
	NRBE. KALA = WIFAK. ANNABA
	01-04
	

	U17
	NRBE. KALA = WIFAK. ANNABA
	01-06
	

	U20
	NRBE. KALA = WIFAK. ANNABA
	05-02
	

	U15
	WA.BOUHADJAR = USM. DAGHOUSSA
	02-01
	

	U17
	WA.BOUHADJAR = USM. DAGHOUSSA
	00-00
	WAB  04 tab à 02

	U20
	WA.BOUHADJAR = USM. DAGHOUSSA
	00-10
	

	U15
	ESB.BESBES = AS.B. TOUYOUR
	ANNULEE
	

	U17
	ESB.BESBES = AS.B. TOUYOUR
	ANNULEE
	






	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	US.TEBESSA = NRBE.OGLA
	02-01
	

	U20
	WM. TEBESSA = NRB. CHERIA
	04-02
	

	U15
	ES.S. AHRAS = MM.S. AHRAS
	00-05
	

	U15
	IRB.SEDRATA = IRB. DREA
	00-01
	

	U15
	NRB.TAMLOUKA = JSB.MEDJEZ AMAR
	00-01
	

	U20
	OS. OUENZA = CRB.O. ZENATI
	00-01
	

	U15
	ES.GUELMA = CSAE.GUELMA
	06-03
	

	U15
	I.H.CHELLALA = ORB.G. BOUSBAA
	03-00
	

	U17
	I.H.CHELLALA = ORB.G. BOUSBAA
	01-03
	

	U17
	ORB. BOUMAHRA = CRB.O. CHEHAM
	01-02
	

	U20
	ORB. BOUMAHRA = CRB.O. CHEHAM
	04-01
	

	U15
	CRB. DREAN = ASM.BEN M’HIDI
	03-01
	

	U17
	CRB. DREAN = ASM.BEN M’HIDI
	02-01
	

	U15
	USM. ANNABA = RAJ. ANNABA
	01-01
	USMA  05 tab à 03

	U17
	USM. ANNABA = RAJ. ANNABA
	-
	

	U15
	HAMR. ANNABA = JSE. HARROUCHI
	03-03
	HAMRA 04 tab à 03

	U20
	IRBE. HADJAR = JSB. CHEBAITA
	00-00
	IRBEH  05 tab à 04

	U15
	MB. BERRAHAL = IRB. BELKHEIR
	02-03
	

	U17
	MB. BERRAHAL = IRB. BELKHEIR
	01-00
	

	U17
	MRB.B. M’HIDI = JS.P. BLANC
	04-06
	

	U20
	MRB.B. M’HIDI = JS.P. BLANC
	00-00
	JSPB  03 tab à 02



















	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U17
	US. TEBESSA = ESF.B.E.ATER
	07-00
	

	U20
	US. TEBESSA = ESF.B.E.ATER
	03-01
	

	U15
	WM. TEBESSA = MB. KOUIF
	00-00
	WMT  03 tab à 00

	U17
	WM. TEBESSA = MB. KOUIF
	09-00
	

	U17
	NRB. BOUCHEGOUF = IRB. SEDRATA
	04-00
	

	U20
	NRB. BOUCHEGOUF = IRB. SEDRATA
	02-01
	

	U15
	CRB. HELIOPOLIS = AMSJ. TEBESSA
	01-02
	

	U17
	CRB. HELIOPOLIS = AMSJ. TEBESSA
	01-01
	CRBH  04 tab à 01

	U17
	NASRE. FEDJOUDJ = AB. SABATH
	04-00
	

	U20
	NASRE. FEDJOUDJ = AB. SABATH
	01-01
	NASREF  04 tab à 03

	U20
	ES.GUELMA = ES.S. AHRAS
	02-00
	

	U17
	ES.GUELMA = USKA.SEDRATA
	01-01
	ESG  06 tab à 05

	U17
	HAMR. ANNABA = CRBE.EULMA
	03-01
	

	U20
	HAMR. ANNABA = CRBE.EULMA
	05-01
	

	U15
	IRBE. HADJAR= WIFAK. ANNABA
	02-01
	

	U17
	IRBE. HADJAR= WIFAK. ANNABA
	00-01
	

	U15
	OSM.TAREF = IRB.S. AMAR
	05-02
	

	U15
	JM. SIDI SALEM = JS.P. BLANC
	06-01
	

	U20
	NRBE. KALA= JM. SIDI SALEM
	00-03
	

	U15
	ESB. BESBES = WA.BOUHADJAR
	05-00
	

	U17
	ESB. BESBES = WA.BOUHADJAR
	03-01
	

	U20
	ASM.B. M’HIDI= CRB.DREAN
	02-03
	

	U20
	ESB. BESBES = MB. BERRAHAL
	01-01
	MBB  04 tab à 03

	U17
	US. BOUKHADRA = OSM.TAREF
	05-02
	

	U20
	US. BOUKHADRA = OSM.TAREF
	01-05
	

	U20
	IRB. BELKHEIR = ORB.G. BOUSBAA
	01-03
	

	U20
	USM.ANNABA = USM DAGHOUSSA
	04-00
	









6-HOMOLOGATION DE LA 1ère JOURNEE DU CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES U15 U17 U20 (GROUPE A-B-C-D)



	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	ORB BOUMAHRA A
	#
	ORB GUELAT BOUSBAA
	03-01
	

	
	ESB BESBES
	#
	US BOUKHADRA
	00-03
	AFF COC N 82

	
	CRB HELIOPOLIS
	#
	MRB BEN M’HIDI
	03-00
	AFF COC N°83

	
	NRB BOUCHRGOUF
	#
	IRB HADJAR
	03-00
	AFF COC N°84

	
	HAMR ANNABA
	#
	ES GUELMA
	
	

	
	JM SIDI SALEM
	#
	USKA SEDRATA
	Match perdu 02 clubs 03-00
	AFFF COC N°85

	
	US TEBESSA
	#
	NASR EL FEDJOUDJ
	06-00
	

	U17
	ORB BOUMAHRA A
	#
	ORB GUELAT BOUSBAA
	03-02
	

	
	ESB BESBES
	#
	US BOUKHADRA
	00-03
	AFF COC N°86

	
	CRB HELIOPOLIS
	#
	MRB BEN M’HIDI
	03-00
	AFF COC N°06

	
	NRB BOUCHRGOUF
	#
	IRB HADJAR
	03-00
	AF COC N°07

	
	HAMR ANNABA
	#
	ES GUELMA
	03-03
	

	
	JM SIDI SALEM
	#
	USKA SEDRATA
	Match perdu 02 clubs 03-00
	AFF COC N°08

	
	US TEBESSA
	#
	NASR EL FEDJOUDJ
	03-01
	

	U20
	ORB GUELAAT BOUSBAA
	#
	ORB BOUMAHRA
	00-00
	

	
	US BOUKHADRA
	#
	ESB BESBES
	03-00
	AFF COC N°9

	
	MRB BEN M’HIDI
	#
	CRB HELIOPOLIS
	00-03
	AFF COC N°10

	
	IRB EL HADJAR
	#
	NRB BOUCHEGOUF
	00-03
	AFF COC N°11

	
	ES GUELMA
	#
	HAMR ANNABA
	01-03
	

	
	USKA SEDRATA
	#
	JM SIDI SALEM
	03-00
	AFF COC N°12

	
	NASR EL FEDJOUDJ
	#
	US TEBESSA
	01-03
	


                                                           CLUB EXEMPT :USM ANNABA	



	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	ES SOUK AHRAS
	#
	CS HAMA LOULOU
	Match perdu du 02clubs 03-00
	AFF  COC N°13

	
	MM SOUK AHRAS
	#
	IRB DREA
	03-00
	AFF COC N 14

	
	IRB SEDRATA
	#
	NRB EL OGLA
	00-03
	AFF COC N°15

	
	MB KOUIF
	#
	ESF BIR EL ATER
	00-03
	AFF COC N°16

	
	OS OUENZA
	#
	WM TEBESSA
	01-01
	

	U17
	ES SOUK AHRAS
	#
	CS HAMA LOULOU
	Match perdu du 02clubs 03-00
	AFF COC N°17

	
	MM SOUK AHRAS
	#
	IRB DREA
	03-00
	AFF COC N°18

	
	IRB SEDRATA
	#
	NRB EL OGLA
	00-03
	AFF COC N°19

	
	MB KOUIF
	#
	ESF BIR EL ATER
	00-03
	AF COC N°20

	
	OS OUENZA
	#
	WM TEBESSA
	00-03
	

	U20
	US TEBESSA
	#
	NRB CHREA
	03-00
	AFF COC N°21

	
	IRB DREA
	#
	MM SOUK AHRAS
	00-03
	AFF COC N°22

	
	ESF BIR EL ATER
	#
	MB KOUIF
	03-00
	AFF COC N°23

	
	NRB EL OGLA
	#
	IRB SEDRATA
	03-00
	AFF COC N°24

	
	CS HAMA LOULOU
	#
	IES SOUK AHRAS
	03-00
	AFF COC N°25

	
	WM TEBESSA
	#
	OS OUENZA 
	00-01
	

	                                              Club  EXEMPT : NRB CHREA





	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	IH CHELALA
	#
	WIFAK ANNABA
	02-00
	

	
	IRB SIDI AMAR
	#
	CRB EL EULMA
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N 26

	
	RAJ ANNABA
	#
	CRB OUED ZENATI
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N°27

	
	ASM BEN M’HIDI
	#
	OSM TAREF
	00-03
	AFF COC N°28

	
	CRB DREAN
	#
	USM DAGHOUSSA
	03-00
	AFF COC N°29

	
	USM EL BOUNI
	#
	NRB TAMLOUKA
	03-00
	AFF COC N°30

	
	J SEYBOUSE DJADID
	#
	PC GUELMA
	00-03
	AFF COC N°31

	U17
	IH CHELALA
	#
	WIFAK ANNABA
	01-00
	

	
	IRB SIDI AMAR
	#
	CRB EL EULMA
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N°32

	
	RAJ ANNABA
	#
	CRB OUED ZENATI
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N33

	
	ASM BEN M’HIDI
	#
	OSM TAREF
	00-03
	AF COC N°34

	
	CRB DREAN
	#
	USM DAGHOUSSA
	03-00
	AFF COC N°35

	
	USM EL BOUNI
	#
	NRB TAMLOUKA
	03-00
	AFF COC N°36

	
	J SEYBOUSE DJADID
	#
	PC GUELMA
	00-03
	AFF COC N°37

	U20
	WIFAK ANNABA
	#
	IH CHELALA
	01-06
	

	
	CRB EL EULMA
	#
	IRB SIDI AMAR
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N°.38

	
	CRB OUED ZENATI
	#
	RAJ ANNABA
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N°39

	
	OSM TAREF
	#
	ASM BEN M’HIDI
	03-00
	AFF COC N° 40

	
	USM DAGHOUSSA
	#
	CRB DREAN
	00-03
	AFF COC N° 41

	
	NRB TAMLOUKA
	#
	USM EL BOUNI
	00-03
	AFF COC N°42

	
	PC GUELMA
	#
	J SEYBOUSE DJADID
	Match perdu du 02 clubs03-00
	AFF COC N°43

	
	ES GUELMA
	#
	HAMR ANNABA
	00-03
	







	CAT
	RENCONTRES
	SCORE
	OBS

	U15
	IRB BELKHEIR
	#
	NRB EL KALA
	03-00
	AFF  COC N° 44

	
	JS EL HARROUCHI
	#
	CSAE GUELMA
	00-03
	AFF COC N  45

	
	JSB CHBAITA MOKHTAR
	#
	WA BOUHADJAR
	03-00
	AFF COC N° 46

	
	SOC ANNABA
	#
	CRM AIN ALEM
	00-02
	

	
	ESM GUELMA
	#
	CRB OUED CHEHAM
	00-03
	AFF COC N° 47

	
	MB ASFOUR
	#
	CRBH BOUMEDIENE 
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N° 48

	
	AB SABATH
	#
	JS PONT BLANC
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N°49

	U17
	IRB BELKHEIR
	#
	NRB EL KALA
	03-00
	AFF COC N° 50

	
	JS EL HARROUCHI
	#
	CSAE GUELMA
	00-03
	AFF COC N° 51

	
	JSB CHBAITA MOKHTAR
	#
	WA BOUHADJAR
	03-00
	AFF COC N°52

	
	SOC ANNABA
	#
	CRM AIN ALEM
	00-03
	AFF COC N°53

	
	ESM GUELMA
	#
	CRB OUED CHEHAM
	00-03
	AFF COC N°54

	
	MB ASFOUR
	#
	CRBH BOUMEDIENE 
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N°55

	
	AB SABATH
	#
	JS PONT BLANC
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N°56

	U20
	USM ANNABA
	#
	MB BERRAHAL
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N°57

	
	CSAE GUELMA
	#
	JS EL HARROUCHI
	03-00
	AFF COC N°.58

	
	WA BOUHADJAR
	#
	JSB CHBAITA MOKHTAR
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N°59

	
	CRM AIN ALEM
	#
	SOC ANNABA
	03-02
	

	
	CRB OUED CHEHAM
	#
	ESM GUELMA
	03-00
	AFF COC N° 60

	
	CRBH  BOUMEDIENE
	#
	MB ASFOUR
	Match perdu du 02 clubs 03-00
	AFF COC N° 61

	
	NRB EL KALA
	#
	IRB BELKHEIR
	00-03
	AFF COC N°62

	
	JS PONT BLANC
	#
	AB SABATH
	03-00
	AFF COC N° 53






 (
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